
GESTION D’ENTREPRISES AGRICOLES 
CNE.0M

ATTESTATION D’ÉTUDES COLLÉGIALES (AEC)

OBJECTIF

  Les personnes ayant complété leur formation et possédant une 
expertise technique pourront accéder à des emplois de gérant 
d'entreprise et de production agricole.

  De plus, les personnes ayant une expérience agricole pourront  
concevoir et gérer des projets de démarrage d'entreprise 
agricole.

 Finalement, la formation permettra principalement aux
entrepreneurs agricoles de faire le suivi des projets de leur
entreprise : projet de consolidation, d'amélioration et d'expan-
sion.

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

De la mise en place du plan d’affaires
à la mise en marché des produits…

une formation pour la réussite,
reconnue par la Financière agricole1 !

1 La Financière agricole reconnaît la formation comme gage de succès : elle accorde des primes à l’Établissement sous forme de subventions et un rabattement
sur les taux d’intérêt desemprunts. Certaines conditions s’appliquent. Nous vous suggérons de vérifier votre éligibilité auprès de la Financière.

Ce programme vise à former des entrepreneurs agricoles ou des 
gérants d'entreprise en fonction des principes de gestion recon-
nus par le milieu des affaires. Nos participants sont :
 Des personnes à l'emploi ou qui exploitent une entreprise 

agricole et qui désirent se perfectionner en gestion.
 Des personnes qui désirent se qualifier pour la subvention à 

l'établissement en agriculture.
 Des personnes de la relève agricole qui désirent s'intégrer à 

une entreprise agricole.
 Des personnes en réorientation professionnelle qui désirent 

démarrer une entreprise agricole ou s'intégrer à une entre-
prise agricole existante.



LISTE DES COURS HEURES

152-Z14-JO Comptabilité agricole I       75
152-Z15-JO Organisation de l'information entreprise agricole    60
152-Z09-JO Économie et politiques agricoles         45
152-Z18-JO Comptabilité agricole II          60
152-Z07-JO Cueillette d'informations       45
152-Z08-JO Gestion des ressources humaines         45
152-Z13-JO Mise en marché des produits agricoles        45
152-Z19-JO Gestion technico-économique      75
152-Z17-JO Gestion financière           60
152-Z11-JO Fiscalité agricole           45
152-Z16-JO Analyse d'une entreprise agricole         75
152-Z10-JO Organisation du travail de l'entreprise agricole    45
152-Z12-JO Élaboration d'un plan d'affaires en agriculture       90

  Total des heures        765
  Total des unités        25

CONDITIONS D’ADMISSION
 Être titulaire du diplôme d'études secondaires (DES) ou posséder une formation jugée suffisante par le Service de la formation 

continue du Cégep.
    OU

 Être titulaire d’un diplôme d'études professionnelles (DEP) dans le domaine agricole.

Satisfaire à l'une des 2 conditions suivantes :

  Avoir interrompu ses études pendant au moins deux sessions consécutives ou une année scolaire.

  Avoir complété au moins une année d'études postsecondaires échelonnée sur une période d'un an ou plus. (Les années d’un 
DEP débuté APRÈS l’obtention d’un DES sont acceptées).

Autre

  Avoir accès à la comptabilité d'une entreprise agricole.

  Être dans le domaine agricole ou avoir un projet d'établissement en agriculture.

cegepvicto.ca/adultes

Pour plus d’informations sur cette formation, 
vous pouvez consulter le site Web du Service de 
la formation continue du Cégep de Victoriaville 

www.cegepvicto.ca/adultes


 

 

AEC Gestion de l’entreprise agricole 
(CNE.0M) 

 

DESCRIPTION DES COURS 
 
Une grande partie des cours du programme sont dédiés à la préparation de l’information qui sera nécessaire 
pour la réalisation du plan d’affaires à la dernière session (cueillette d’information, gestion technico-
économique, analyse de l’entreprise, mise en marché des produits agricoles, etc.) 
 
Tout au long du programme (dans la mesure du possible), l’étudiant est encouragé à utiliser les données réelles 
d’une entreprise agricole existante ou les données d’un projet réel d’établissement. 

 

SESSION 1 - AUTOMNE 

152-Z14-JO : Comptabilité agricole 75 h 
Ce cours permet de se familiariser avec les notions de base de la comptabilité et d’effectuer la tenue de livres 
d’une entreprise agricole. Dans ce cours, la tenue de livres s’effectue de façon manuelle pour permettre une 
meilleure intégration des principes comptables. On y voit le choix d’un système comptable, le classement des 
pièces, le traitement des transactions financières courantes, l’application de méthodes de vérification 
comptable, la régularisation des écritures, la production de différentes déclarations relatives à l’entreprise.  

152-Z15-JO : Organisation de l'information d'une entreprise agricole 60 h 
Ce cours permet de vous familiariser ou de mettre à jour vos compétences pour utiliser une panoplie d’outils 
informatiques qui vous serviront en tant que gestionnaire, mais aussi tout au long de la formation (Windows, 
Internet, Omnivox, Office 365, Courrier électronique, Word, Excel, PowerPoint). Les élèves en classe doivent 
obligatoirement apporter leur portable pour ce cours.  

152-Z07-JO : Cueillette d'information 45 h 
En préparation pour le plan d’affaires, ce cours vise la réalisation d’un bilan à valeur marchande comprenant les 
stocks, les animaux, la machinerie, les fonds de terre, les bâtiments, les quotas, etc. Pour l’étudiant ou l’étudiante 
en situation de démarrage, il s’agira de définir en détail les besoins en actif et une esquisse du financement pour 
l’entreprise qu’il ou elle prévoit mettre sur pied. 

 

SESSION 2 - HIVER  

152-Z17-JO : Gestion financière 60 h 
La gestion financière permet essentiellement au gestionnaire de prendre des décisions éclairées pour assurer la 
pérennité de son entreprise. 1) Porter un regard critique sur la situation de l’entreprise : les trésors cachés des 
états financiers.  2) Prévoir (plutôt que guérir) : le fonds de roulement, les budgets.  3) Décider ou non d’investir 
: est-ce pertinent? Est-ce vraiment rentable? 4) Décider ou non d’emprunter : est-ce pertinent? Quelle est ma 
capacité de remboursement ? Emprunter oui, mais à qui ? Quels sont les modes de financement disponibles et 
quels genres de garanties pourraient être exigées? 
 



 

 

152-Z18-JO : Comptabilité agricole II 60 h 
Préalable : 152-Z14-JO Comptabilité agricole  
L’objectif de ce cours est de reprendre les notions vues dans le cours Comptabilité agricole pour effectuer la 
tenue de livres de l’entreprise à l’aide, cette fois, d’un logiciel comptable.  Ce cours traite également du 
traitement de la paie (retenues, contributions de l’employeur, formulaires gouvernementaux, etc.) et de la 
préparation des budgets toujours à l’aide du logiciel. 

152-Z09-JO : Économie et politiques agricoles 45 h 
Ce cours amène l’élève à analyser l’environnement et l’actualité économique, politique et sociale en lien avec 
l’entreprise et le secteur agricole. Il pourra ainsi anticiper les impacts que pourront avoir certains événements 
ou certains changements sur sa propre entreprise. Contrairement à ce que le titre pourrait laisser présager pour 
certains, ce cours suscite toujours beaucoup d’intérêt auprès des participants. :) 

152-Z13-JO : Mise en marché des produits agricoles 45 h 
Ce cours vise à choisir et développer des stratégies de mise en marché pour ses produits ou services agricoles. 
On y traite des tendances de marché, de la clientèle ciblée, des lois et règlements, de la mise en valeur de ses 
produits (comment se démarquer), de la logistique d’approvisionnement et de distribution, de la détermination 
du prix, de la concurrence, des moyens de promotion, de techniques de vente. L’objectif ultime étant de produire 
un plan de commercialisation. On y traite également, en partie, de la mise en marché organisée qui touche un 
grand nombre des élèves.  

 

SESSION 3 - AUTOMNE 

152-Z11-JO : Fiscalité agricole 45 h 
Ce cours vise essentiellement à faire faire des économies d’impôt autant à l’entreprise qu’à l’entrepreneur.  
En toute légalité évidemment. On y traite donc d’un ensemble de stratégies fiscales à court et moyen terme. 
Mais au-delà des économies, le cours traite également des options possibles pour la structure légale de 
l’entreprise et également de la gestion du risque financier, c’est-à-dire toute la notion des assurances. Est-ce 
nécessaire et si oui, à quel niveau? 

152-Z16-JO : Analyse d'une entreprise agricole 75 h 
Ce cours pourrait tout autant s’appeler « La planification stratégique de l’entreprise ». Souvent négligée, la 
planification stratégique est fondamentale, car elle révèle et tient compte de l’ensemble des objectifs de 
l’entrepreneur, qui ne sont pas que financiers. Quels sont par exemple les objectifs de « qualité de vie », quelles 
sont les valeurs de l’entreprise, comment prendre en compte tous les acteurs lorsque la propriété est partagée? 
Ce ne sont que quelques exemples de questions à se poser pour décider du sort de l’entreprise à moyen terme. 
Augmenter le chiffre d’affaires n’est pas le seul choix possible pour l’avenir d’une entreprise. 

152-Z19-JO : Gestion technico-économique 75 h 
Préalable: 152-Z07-JO Cueillette d'informations  
Ce cours permet d’évaluer la performance de l’entreprise sur la base de sa production, donc en termes de profit 
par hectolitre de lait par exemple ou par hectare de culture ou par livre de sirop d’érable, etc.  Cette façon de 
faire permet de connaître plus précisément le coût de production et d’identifier les dépenses significatives. Il est 
ensuite possible de faire des comparaisons d’une année à l’autre pour constater l’évolution des rendements et 
selon votre production faire des comparaisons avec des données globales d’entreprises de votre secteur.  
 



 

 

SESSION 4 – HIVER 

152-Z10-JO : Organisation du travail de l'entreprise agricole 45 h 
Pour que l’entreprise performe bien, le gestionnaire doit se pencher sur l’efficacité des processus en place au 
sein de l’entreprise. Prendre le temps de poser de petits gestes peut parfois avoir un impact significatif sur la 
qualité du travail et la qualité de vie. « Pensez mieux pour travailler moins ». Ce cours traite de méthodes simples 
et efficaces pour l’aménagement des tâches et des responsabilités, la collecte de données, l’aménagement 
physique des lieux de travail, la gestion du temps et des priorités. L’efficacité passe également par l’engagement 
et la motivation de chacun et c’est pourquoi ce cours aborde les secrets du travail en équipe ainsi que l’art de 
déléguer et de mobiliser. 

152-Z08-JO : Gestion des ressources humaines 45 h 
Ce cours traite du processus de gestion des ressources humaines, de la planification des besoins de main-
d’œuvre, en passant par le recrutement, les entrevues, l’accueil et l’intégration d’un nouvel employé, la politique 
de rémunération, les droits et obligations de chacun, la gestion des conflits ou au contraire la reconnaissance du 
rendement, la santé et la sécurité. Il n’est pas nécessaire d’être une grande entreprise pour gérer des ressources. 
Les mêmes règles s’appliquent à la main-d’œuvre temporaire ou à l’aide occasionnelle. 

152-Z12-JO : Élaboration d'un plan d'affaires en agriculture 90 h 
Préalables : tous les cours. 
Après avoir fait le point sur les performances financières de l’entreprise, avoir choisi un ou des projets pour 
l’avenir en tenant compte de ses besoins personnels et de ses valeurs, avoir évalué les actifs en place ou 
nécessaires au projet, avoir envisagé les modes de mises en marché et les besoins en ressources, avoir évalué la 
pertinence et la rentabilité du projet, avoir établi un plan de réalisation et des échéanciers, etc., ce dernier cours 
permet de colliger toute l’information en seul endroit, le plan d’affaires. Ce document est le guide de tout 
gestionnaire, la marche à suivre vers l’objectif fixé. Le cours assure également que le plan d’affaires sera construit 
dans un format et un langage qui maximisera les chances de convaincre d’éventuels partenaires financiers.  

 


	Feuillet et Descr-cours GEA (WEB)
	Feuillet promo_GEA
	Description des cours

	Description des cours

